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1.	 Mettre en œuvre et adhérer à un 
système de management de l’effica-
cité énergétique (SM2E) qui intègre, en 
s’adaptant aux circonstances particu-
lières, la totalité des éléments ci-après:
(a)	l’engagement de la direction géné-
rale,
(b)	la définition par la direction générale 
d’une politique d’efficacité énergétique 
pour l’installation,
(c)	la planification et l’élaboration des 
objectifs et des cibles,
(d)	la mise en œuvre des procédures en 
portant une attention particulière aux 
points suivants :

i)	 la structure et la responsabilité,
ii)	 la formation, la sensibilisation et la 
compétence,
iii)	 la communication,
iv)	 l’implication des employés,
v)	 la documentation,
vi)	 l’efficacité du contrôle des procé-
dés,
vii)	la maintenance,
viii)	la préparation aux situations d’ur-
gence et les moyens d’action,
ix)	 le maintien de la conformité avec 
la législation et les accords.

(e)	l’analyse comparative: 
i)	 identification et évaluation des 
indicateurs d’efficacité énergétique 
au fil du temps,
ii)	 réalisation de comparaisons systé-
matiques et régulières par rapport à 
des référentiels sectoriels, nationaux ou 
régionaux.

(f)	 la vérification des performances 
et mesures correctives en accordant 
une attention particulière aux points 
suivants:

i)	 la surveillance et les mesures,
ii)	 les actions correctives et préven-
tives,
iii)	 le maintien d’enregistrements,
iv)	 la réalisation d’audits internes indé-
pendants (si possible)

(g)	la révision du SM2E par la direction 
générale pour vérifier qu’il reste adapté, 
adéquat et efficace.
(h)	la prise en compte lors de la 
conception d’une installation, de 
l’incidence environnementale de son 
démantèlement en fin de vie.
(i)	 le développement de technologies 
d’efficacité énergétique, et le suivi des 
progrès en matière de techniques d’effi-
cacité énergétique.

Amélioration de l’ensemble 
des compartiments

(a), (b) et (c) voir section 2.1

(c) voir aussi MTD 2, 3 et 8

d) ii) voir aussi MTD 13.

d) vi) voir aussi MTD 14

d) vii) voir aussi MTD 15

e) i) voir aussi MTD 8

e) ii) voir aussi section 2.1 (e), 2.16 et MTD 9

f) i) voir MTD 16

f) iv) voir aussi MTD 4 et 5
Ces éléments peuvent faire partie de systèmes 
de management existants ou être mis en œuvre 
dans le cadre d’un système de management de 
l’efficacité énergétique distinct.

MTD au niveau d’une installation 
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Trois étapes supplémentaires sont à 
considérer comme des mesures de 
renfort. 
•	 la préparation et la publication à 
intervalles réguliers (si possible avec 
une validation externe), d’un relevé 
d’efficacité énergétique décrivant tous 
les aspects environnementaux impor-
tants de l’installation, permettant une 
comparaison annuelle avec les objec-
tifs et les cibles en matière d’efficacité 
énergétique et avec les référentiels 
sectoriels, comme approprié
•	 l’examen et la validation par un 
organisme de certification accrédité ou 
par un vérificateur externe du SM2E et 
de la procédure d’audit
•	 la mise en œuvre et l’adhésion à un 
système volontaire de management 
de l’efficacité énergétique reconnu au 
niveau national ou international tel que:
. DS2403, IS 393, SS627750, VDI Richtlinie 
No. 46, etc.
. en cas d’inclusion d’un SM2E dans un 
SME Système de management environ-
nemental et d’audit (EMAS) et EN ISO 
14001 : 1996. 

Les systèmes ne les com-
prenant pas peuvent 
cependant être considérés 
comme des MTD.

Confère une crédibilité plus 
élevée au SM2E. Toutefois, 
des systèmes non norma-
lisés peuvent s’avérer tout 
aussi efficaces.

(voir Section 2.1 (h))

(voir Section 2.1 (i))

(voir Section 2.1, Applicabilité, 2)

Applicabilité : à toutes les installations. Le champ d’application et la nature (par exemple niveau de détail) de ce SM2E 
sont fonction du type, de la taille et de la complexité de l’installation ainsi que des besoins en énergie des procédés et 
des systèmes qui la composent.
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Amélioration environnementale continue
2.	 Minimiser de manière continue l’im-
pact sur l’environnement d’une installa-
tion, en programmant les actions et les 
investissements de manière intégrée et 
à court, moyen et long termes, tout en 
tenant compte du coût et des bénéfices 
et des effets croisés.

Applicabilité : À toutes les 
installations.

Identification des aspects pertinents d’une installation en matière d’efficacité énergétique et des op-
portunités d’économies d’énergie
3.	 Identifier, au moyen d’un audit, les 
aspects d’une installation qui ont une 
influence sur l’efficacité énergétique. 
Champ d’application et nature de l’au-
dit (niveau de détail, intervalle entre les 
audits) fonction du type, de la taille et 
de la complexité de l’installation et de 
la consommation d’énergie des procé-
dés et des systèmes qui la composent.

(Voir section 2.8)
Un audit peut être interne 
ou externe.

Il importe que cet audit soit compatible avec 
l’approche par systèmes (voir MTD 7).

4.	 Lors de la réalisation d’un audit, 
mettre en évidence les aspects d’une 
installation qui ont une influence sur 
l’efficacité énergétique:
a)	type et quantité d’énergie utilisée 
dans l’installation, dans les systèmes 
qui la composent et par les différents 
procédés ;
b)	équipements consommateurs 
d’énergie, et type et quantité d’énergie 
utilisée dans l’installation ;
c)	possibilités de minimiser la consom-
mation d’énergie, notamment par:

i)	 contrôle/réduction des temps de 
fonctionnement, par exemple arrêt en 
dehors des périodes d’utilisation,
ii)	assurance d’une optimisation de 
l’isolation,

Applicable à toutes les ins-
tallations. Le champ d’ap-
plication et la nature (par 
exemple niveau de détail) 
de l’audit sont fonction du 
type, de la taille et de la 
complexité de l’installation 
ainsi que de la consomma-
tion d’énergie des procé-
dés et des systèmes qui la 
composent.

4. (voir section 2.11)

4.c)i) voir sections 3.6, 3.7, 3.8, 3.9 et 3.11

4.c)ii) voir sections 3.1.7, 3.2.11 et 3.11.3.7
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iii)	optimisation des utilités, des sys-
tèmes, des procédés et des équipe-
ments associés

d)	possibilités d’utilisation d’autres 
sources d’énergie plus efficaces, en 
particulier l’énergie excédentaire 
provenant d’autres procédés et/ou 
systèmes,
e)	possibilités d’application de l’énergie 
excédentaire à d’autres procédés et/
ou systèmes,
f)	 possibilité d’améliorer la qualité de la 
chaleur.

4. c)iii) voir chapitre 3

4. d) et e) voir section 3.3

4. f) voir section 3.3.2

5.	 Utiliser des méthodes ou des outils 
appropriés pour faciliter la mise en évi-
dence et la quantification des possibili-
tés d’économies d’énergie, notamment:
i)	 des modèles, des bases de données 
et des bilans énergétiques,
ii)	 a) une technique telle que la 
méthode de pincement, b) l’analyse 
d’exergie ou d’enthalpie, ou c) la ther-
moéconomie;
iii)	des estimations et des calculs.

Applicable à chaque 
secteur. Le choix des outils 
appropriés est fonction 
du secteur, de la taille, 
de la complexité et de la 
consommation d’énergie 
du site.

5. i) voir section 2.15

5. ii) a) (voir section 2.12), b) (voir section 2.13), 
ou c) (voir section 2.14) ;

5. iii) (voir sections 1.5 et 2.10.2).
6.	 Identifier les opportunités d’optimi-
sation de la récupération d’énergie au 
sein de l’installation, entre les systèmes 
de l’installation et/ou avec une ou plu-
sieurs tierces parties.

Applicabilité : suppose 
l’existence d’un usage 
approprié de la chaleur 
excédentaire récupérable.

6. voir sections 3.2, 3.3 et 3.4 et MTD 7

Approche systémique du management de l’énergie
7.	 Optimiser l’efficacité énergétique au 
moyen d’une approche systémique du 
management de l’énergie dans l’instal-
lation. 
Les systèmes à prendre en considéra-
tion en vue d’une optimisation globale 
sont notamment :
a)	les unités de procédés
b)	les systèmes de chauffage tels que :

i)	 vapeur
ii)	eau chaude

c)	le refroidissement et le vide
d)	les systèmes entraînés par un moteur, 
tels que:

i)	 air comprimé
ii)	le pompage

e)	l’éclairage
f)	 le séchage, la séparation et la 
concentration

Applicable à toutes les 
installations. j

7.a (voir BREF sectoriels)

7.b i) (voir section 3.2)

7.c (voir BREF ICS – refroidissement industriel)

7.d i) (voir section 3.7)
7.d ii) (voir section 3.8)
7.e (voir section 3.10)
7.f (voir section 3.11)

Fixation et réexamen d’objectifs et d’indicateurs d’efficacité énergétique
8.	 Etablir des indicateurs d’efficacité 
énergétique par la mise en œuvre de 
toutes les actions suivantes :
a)	identification d’indicateurs d’efficaci-
té énergétique appropriés pour l’instal-
lation et, si nécessaire, pour les différents 
procédés, systèmes et/ou unités, et 
mesure de leur évolution dans le temps 
ou après mise en œuvre de mesures 
d’efficacité énergétique;
b)	identification et enregistrement de 
limites appropriées associées aux indi-
cateurs;
c)	identification et enregistrement de 
facteurs susceptibles d’entraîner une 
variation de l’efficacité énergétique des 
procédés, systèmes et/ou unités 

Applicable à toutes les 
installations. j
Souvent basé sur l’utilisa-
tion finale mais possibilité 
d’utiliser
l’énergie primaire ou le 
bilan carbone.

8.a) (voir sections 1.3 et 1.3.4)

8.b) (voir sections 1.3.5 et 1.5.1) 

8.c) (voir sections 1.3.6 et 1.5.2)
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Analyse comparative
9.	 Réaliser des comparaisons systéma-
tiques et régulières par rapport à des 
référentiels sectoriels, nationaux ou ré-
gionaux, lorsque des données validées 
sont disponibles.

Applicable à toutes les 
installations. j
Pose parfois des problèmes 
de confidentialité.
L’intervalle entre deux 
analyses comparatives est 
propre au secteur et géné-
ralement long (c’est-à-dire 
de plusieurs années).
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10.	Optimiser l’efficacité énergétique 
lors de la planification d’une nouvelle 
installation, unité ou système ou d’une 
modernisation de grande ampleur, 
selon les modalités suivantes:
a)	à prendre en compte dès les pre-
miers stades de la conception, quelle 
soit théorique ou pratique, même si les 
besoins d’investissement ne sont pas 
encore bien définis, et à intégrer dans la 
procédure d’appel d’offres;
b)	mise au point et/ou sélection de 
techniques d’efficacité énergétique;
c)	peut s’avérer nécessaire de rassem-
bler des données supplémentaires, dans 
le cadre du projet de conception ou sé-
parément, pour compléter les données 
existantes ou pour combler des lacunes 
dans les connaissances;
d)	les travaux associés à la prise en 
compte de l’efficacité énergétique au 
stade de la conception doivent être 
menés par un expert en énergie
e)	la cartographie initiale de la consom-
mation énergétique doit aussi permettre 
de déterminer quelles sont les parties 
intervenant dans l’organisation du pro-
jet qui influeront sur la consommation 
énergétique future, et d’optimiser, en 
concertation avec ces parties, l’inté-
gration de l’efficacité énergétique au 
stade de la conception de la future 
usine. Il peut s’agir, par exemple, du 
personnel de l’installation existante 
chargé de déterminer les paramètres 
d’exploitation.

Applicabilité à toutes les 
installations nouvelles, 
modernisations de grande 
ampleur, principaux procé-
dés et systèmes. 
En l’absence de person-
nel qualifié, spécialiste de 
l’efficacité énergétique 
en interne, (par ex. dans 
les industries qui ne sont 
pas de grandes consom-
matrices d’énergie), il est 
recommandé de recourir à 
un expert externe.

10. (voir section 2.3)

10.b (voir sections 2.1 (k) et 2.3.1) 
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11.	Rechercher l’optimisation de l'utilisa-
tion de l'énergie par plusieurs procédés 
ou systèmes, au sein de l'installation, ou 
avec une tierce partie.

Applicable à toutes les 
installations. j
La coopération et l’accord 
de tierces parties peuvent 
échapper au contrôle 
de l’exploitant et ainsi ne 
pas tomber dans le cadre 
d’une autorisation IPPC.

11. (voir section 2.4)
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12.	Maintenir la dynamique du pro-
gramme d’efficacité énergétique au 
moyen de diverses techniques, notam-
ment:
a)	mise en œuvre d’un système spéci-
fique de management de l’énergie;
b)	comptabilisation de l’énergie sur la 
base de valeurs réelles (mesurées); la 
responsabilité en matière d’efficacité 
énergétique incombe ainsi à l’utilisa-
teur/celui qui paie la facture, et c’est 
également à lui qu’en revient le mérite;
c)	création de centres de profit en ma-
tière d’efficacité énergétique;
d)	analyse comparative;

Applicable à toutes les ins-
tallations. Il convient selon 
le cas d’utiliser une seule 
technique ou plusieurs 
techniques conjointement. 
j
 Les techniques (a), (b) et 
(c) sont appliquées confor-
mément aux données 
figurant dans les sections 
correspondantes. Les 
techniques (d), (e) et (f) 
doivent être appliquées à 
intervalles suffisamment es-
pacés (vraisemblablement

12.a) (voir section 2.1 et MTD 1)

12.b) (voir sections 2.5, 2.10.3 et 2.15.2)

12.c) (voir section 2.5)

12.d) (voir section 2.16 et MTD 9)
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e)	nouvelle façon d’appréhender les 
systèmes de management existants, par 
exemple en ayant recours à l’excel-
lence opérationnelle;
f)	 recours à des techniques de gestion 
des changements organisationnels (une 
autre facette de l’Excellence opération-
nelle).

de plusieurs années) pour 
permettre l’évaluation des 
progrès réalisés en matière 
d’efficacité énergétique.

12.e) et f) (voir section 2.5)
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13.	Maintenir l’expertise en matière 
d’efficacité énergétique et de systèmes 
consommateurs d’énergie, notamment 
par les techniques suivantes:
a)	recrutement de personnel qualifié et/
ou formation du personnel. La formation 
peut être dispensée en interne, par des 
experts externes, au moyen de cours 
formels ou dans le cadre de l’autofor-
mation/développement personnel;
b)	mise en disponibilité périodique du 
personnel pour effectuer des contrôles 
programmés ou spécifiques (sur leur 
installation d’origine ou sur d’autres)
c)	partage des ressources internes entre 
les sites;
d)	recours à des consultants dûment 
qualifiés pour les contrôles programmés;
e)	externalisation des systèmes et/ou 
fonctions spécialisés

Applicable à toutes les 
installations. j

13.a) (voir Section 2.6)

13.b et c) (voir section 2.5)

13.d) (voir section 2.11)

13.e) voir Annexe 7.12 
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14.	S’assurer la bonne maîtrise des pro-
cédés, notamment par les techniques 
suivantes:
a)	mise en place de systèmes pour 
faire en sorte que les procédures soient 
connues, bien comprises et respectées;
b)	vérifier que les principaux para-
mètres de performance sont connus, 
ont été optimisés concernant l’effica-
cité énergétique, et font l’objet d’une 
surveillance;
c)	documenter ou enregistrer ces para-
mètres.

Applicable à toutes les 
installations. j

14.a) (voir sections 2.1(d) (vi) et 2.5)

14.b) (voir sections 2.8 et 2.10)

14.c) (voir sections 2.1(d) (vi), 2.5, 2.10 et 2.15)
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15.	Réaliser la maintenance des instal-
lations en vue d’optimiser l’efficacité 
énergétique par l’application de toutes 
les mesures suivantes:
a)	définir clairement les responsabilités 
de chacun en matière de planification 
et d’exécution de la maintenance
b)	établir un programme structuré de 
maintenance, basé sur les descriptions 
techniques des équipements, sur les 
normes, etc., ainsi que sur les éven-
tuelles pannes des équipements et leurs 
conséquences. Il est préférable de pro-
grammer certaines activités de mainte-
nance durant les périodes d’arrêt des 
installations
c)	faciliter le programme de mainte-
nance par des systèmes appropriés 
d’archivage des données et par des 
tests de diagnostic
d)	mise en évidence, grâce à la main-
tenance de routine et en fonction des 
pannes et/ou des anomalies, d’éven-
tuelles pertes d’efficacité énergétique 
ou de possibilités d’amélioration de 
l’efficacité énergétique
e)	détecter les fuites, les équipements 
défectueux, les paliers usagés, etc., sus-
ceptibles d’influencer ou de contrôler la 
consommation d’énergie, et y remédier 
dès que possible.

Applicable à toutes les 
installations. j
La nécessité de procéder 
rapidement aux répara-
tions doit être pondérée 
par l’obligation de main-
tenir la qualité du produit 
et la stabilité du procédé, 
ainsi que par des consi-
dérations ayant trait à la 
santé et à la sécurité quant 
à l’opportunité de réaliser 
des réparations sur des 
installations en fonction-
nement (susceptibles de 
contenir des équipements 
mobiles, chauds, etc.).
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documentées pour surveiller et mesurer 
régulièrement les principales caracté-
ristiques des opérations et activités qui 
peuvent avoir un impact significatif sur 
l’efficacité énergétique.

j Voir section 2.10

j Applicabilité : Le champ d’application et la nature (par exemple niveau de détail) de cette tech-
nique sont fonction du type, de la taille et de la complexité de l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes qui la composent.
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